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saisie sur Prime vacance

Par Nono 02, le 29/06/2023 à 11:24

Bonjour j ai un arrêt sur salaire et mon employeur a prit toute ma prime vacances peut il le
faire cordialement

Par youris, le 29/06/2023 à 13:06

bonjour,

les primes vacances font partie des rémunérations et peuvent être saisies en respectant la
part saisissable déterminée par le barème en vigueur.

salutations
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